


Selon monsieur Fleming, l’ajout de matériaux à haute teneur en carbone et de provenance non agricole, par exemple 
les déchets de la transformation des produits alimentaires, permet de produire davantage de méthane que l’utilisation 
du fumier seul. Jusqu’ici, les règlements empêchaient effectivement l’utilisation de ces matériaux dans les systèmes 
agricoles, mais les organismes gouvernementaux de l’Ontario se sont efforcés de faciliter désormais le transfert de 
certains matériaux. L’ajout de tels déchets au fumier animal utilisé dans un bioréacteur permettrait de tirer profit de 
l’énergie et du potentiel nutritif  de ces éléments.  

Le secteur agricole de l’Ontario compte une poignée de bioréacteurs et le reste du Canada en compte un nombre 
relativement restreint. Comparativement, nous dit monsieur Fleming, on trouve plus de 3 500 unités dans les fermes 
allemandes, où le coût de l’électricité est beaucoup plus élevé. Le système représente un investissement important pour 
les producteurs agricoles de l’Ontario, mais suscite néanmoins un vif  intérêt et les incitatifs récemment offerts par 
l’Ontario relativement à l’énergie verte encouragent la croissance de cette industrie dans la province. 
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Ontario Pork, l’Ontario Hatcheries Association et la Canadian Mushroom Growers’ Association. Ce projet est également financé 
par le Canada et l’Ontario dans le cadre du Programme Canada-Ontario pour la recherche et le développement qui 
est administré par le Conseil de l’adaptation agricole de l’Ontario, et par le Fonds de recherche-développement sur les 
carburants de remplacement renouvelables.  
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